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eftant fait au corps & nonaux particuliers,, eftnul: La
bourfe Clericale de S.Nicolas, a laquelle il donne la

fomme de trois mil liures , a efté authorifée par la.

Cour,alacharge qu’cllc ncllpour'roit accepterny legs
ny donation. Ce Teftament authorife cing ou Ilgx

Compagnies nouuelles , que la Cour ne cognoift

point,comme celle du Saint Sacrement,alaquelle il
faic vn legs ; La nomination des executeurs eft de
confequence , elle authorife des Confrairies inco-
gnués, & la fucceflion du Pere Bernard. Celava bien
plus loin que 'on ne penfe ; il eft neceflaire que la
Cour interpofe fon authorité, & guariffe des maux
qui peuuent tourner a grande confequence. Pour
ce qui eft de la fomme de trente mil liures, il n'y a
point eu de dunadon parfaice 3 ny d’a ccepration :
ceux entre les mains defquels elle a efté depofée
nont pas eu pouuoird'accepter; ce font particuliers
qui fe difent Procurenrs d'vne’ C.ompagn/ie qui n'eft
. pasauthorifée : La fondation d'vn Euefché de Canada
weft pas neceflaire ,on peut dire qu'il ne s'enfera ia-
mais d'eftabliflement : ce n'eft pas aux particuliers a

entreprendre les chofes de cette qualité ; & fion a

parlé¢ de cela dans ' Aflemblée du C irfgé , ca efté de-

puis qu'on a perfuadé au fieur le Gaufrede bailler la
fomme de trente mil liures, voire mefme depuis fa
mort ,afin d'auoir vn pretexte de retenir cette fom-
me. Les intimez & defendeurs fe promettent que la
Cour confiderera quil n'eft pas jufte de defpoiiiller
vne famille;Quieles legs quion appelle pieux, doiuent
eftre temperez par la prudence; & quelle declarera
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